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Convention culturelle, 
rendez-vous manqué !

« 13 en avant ! » : La culture est un formidable vecteur de lien social. Que fait la Communauté de 
Communes dans ce domaine ?
François Berna : Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes du Pays de Lunel soutient 
plusieurs festivals dans les communes du territoire. La première initiative que nous avons soutenue a été 
« Les Folies de Saussines », ensuite, nous avons été partenaires du festival « Un piano sous les arbres » 
de Lunel-Viel depuis sa première édition en 2008. Vu la fréquentation et la qualité de ce festival, on peut 
affirmer aujourd’hui que nous avons eu raison !
Nous avons été sollicités l’année dernière par l’organisateur du festival de Mandolines de Lunel avec qui, 
nous avons entamé un début de collaboration.
A cela, il faut ajouter bon nombre de manifestations qui se déroulent dans les communes sur une journée, 
une soirée...

« 13 en avant ! » : Il y a quelques mois, vous nous parliez de la signature d’une convention culturelle avec 
le Conseil général, où en êtes-vous ?

François Berna : : Cela fait plus d’un an que nous travaillons sur la rédaction d’une convention qui 
nous permette de financer, grâce au Conseil général, deux postes: un pour la mise en réseau 

de la lecture publique. Concrètement, une personne qui s’occupe de mettre à disposition 
des communes tout le fonds documentaire de la médiathèque intercommunale avec 

un service de livraison, l’organisation de lecture dans les villages, d’animations avec 
les scolaires...
Le second poste, lui, serait plus dédié à l’organisation de manifestations culturelles 
sur le Pays de Lunel. Concrètement, aide à l’organisation pour les communes, 
mise en réseau des associations, recherche d’aides financières et de subventions, 

animation du réseau local d’artiste, travail avec les scolaires...

« 13 en avant ! » : Aujourd’hui, ce travail est en péril, pourquoi ?
François Berna : Il est nécessaire que nous inscrivions dans nos statuts, une compétence 

permettant la signature de cette convention.
Aujourd’hui, la ville de Lunel bloque le processus en refusant de voter cette modification de 
statuts.

Pourtant, cette prise de compétence stipule explicitement que les communes conservent leur 
compétence culturelle pour les animations existantes et même celles qu’elles souhaitent 

créer. Avec cette convention culturelle, la Communauté de Communes n’intervient 
qu’en soutien avec l’accord de ces dernières comme nous l’avons fait pour le festival de 
Mandolines ou le « Piano sous les arbres ». La ville de Lunel ayant peur de l’ingérence 
du Conseil général et de la Communauté de Communes dans ses affaires culturelles 
met à mal le projet culturel de l’ensemble du territoire.
Comme d’habitude, ce sont les petites communes qui souffrent des crispations de la 
ville-centre qui oublie la solidarité intercommunale par ce geste politique.

« 13 en avant ! » : Vous êtes déçu ? 
François Berna : Oui et je ne comprends pas pourquoi, le maire de Lunel se crispe sur cette 

question. Il faut arrêter de prêter des intentions à la CCPL qui n’en sont pas. Qu’est-ce qui peut 
bien ennuyer autant le maire de Lunel dans le fait que la CCPL aide telle ou telle manifestation qu’elle soit 
à Lunel, Lunel-Viel, Saint-Just ou Marsillargues ???
Il me semble simplement que, dans cette période délicate pour les finances publiques, une aide, même 
venant de la CCPL, eut été la bienvenue pour les festivals ou les manifestations organisés par les petites 
associations. 
Je tiens simplement à rappeler que les élus des autres communes n’ont jamais hésité à voter des 
compétences qui bénéficient prioritairement à la ville de Lunel comme la médiathèque, les transports 
urbains, la halle des sports du lycée.
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François Berna, Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel,
Maire de Saint-Sériès

Nous attendons vos remarques, questions 
et suggestions… n’hésitez pas à nous les 
adresser.

Courrier des lecteurs
Communauté de Communes du Pays 
de Lunel 
480, avenue des Abrivados – CS 90229 
34403 LUNEL cedex

par fax au 04.67.83.55.23
par courriel, journal@cc-pays-lunel.fr
ou par l’intermédiaire du site de la 
Communauté de Communes 
www.cc-pays-lunel.fr.

Ce journal est imprimé 
sur papier 100% recyclé,
avec des encres végétales.

Le développement d’un 
territoire passe, certes, par son 
développement économique, sa 
politique sociale, un urbanisme 
réfléchi, mais pas seulement...
La culture est un formidable 
levier qui allie ces politiques et qui 
contribue au mieux vivre ensemble.
François Berna, Président de la 
Communauté  de Communes du Pays 
Lunel, nous confie ses inquiétudes.
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un piano sous les  arbres revient avec 
une programmation foisonnante et 
de multiples animations : concerts, 
conférences, spectacles pour 
enfants…

Dès 2008, la Communauté de 
Communes s’est associée à cette 
manifestation qui propose bien plus 
que de simples concerts. En effet, 
un piano sous les arbres, c’est  avant 
tout une ambiance : un cadre unique, 
le parc de l’Orangerie à Lunel-Viel et 
ses arbres centenaires ; des formes 
d’écoute renouvelées comme la 
sieste musicale, des ateliers pour les 
pianistes amateurs (scène ouverte, 
masterclasses), des dégustations de 
vins et muscats du Pays de Lunel… 
Trois jours de musique avec une 
animation à chaque moment de 
la journée et des concerts pour la 
plupart gratuits, c’est une occasion 
inespérée en cette fin du mois d’août 
de faire une dernière pause avant la 
rentrée !

les temps forts :
Matthieu Boré quartet : un pianiste 
qui chante, quelque part entre Randy 
Newman, Sinatra et Jamie Cullum. Il 
revisite le genre « crooner » dans un 

  Événement 
27 & 29 août : le piano joue toutes les gammes à Lunel-Viel
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style énergique. Bref, une soirée jazz, 
même pour ceux « qui n’aiment pas 
le jazz » ! Vendredi 27 août, 21h30, 
gratuit
Mario Canonge trio : un virtuose 
qui conjugue avec brio jazz et 
zouk. Une musique rythmée, des 
impros brillantes et un pianiste 
charismatique. A ne pas rater ! 
Samedi 28 août, 21 h 30, 17 €, 12 € 
(pré-vente mairie de Lunel-Viel et 
tarif réduit)
Sieste musicale avec Yaron Herman : un 
prodige du piano au style très personnel, 
inspiré et mélodique. N’oubliez pas votre 
transat ! Samedi 28 août, 14 h, gratuit

Des spectacles pour enfants :
La compagnie du théâtre des mots 
propose deux spectacles pour les 
plus jeunes avec un comédien et un 
pianiste. 
Un petit bout de nous (spectacle 3 
à 6 ans), dimanche 29 août, 10 h 30, 
gratuit
Bout d’ficelle (plus de 6 ans), 
dimanche 29 août, 16 h, gratuit

un itinéraire musical de Cuba à 
l’algérie :
Marta Lahens (piano) et Raul 
Hernandez (percussions) : on connaît 

Cuba pour sa musique de danse… 
Mais il existe aussi une tradition 
classique méconnue en France. A 
découvrir dimanche 29 août, 14 h, 
gratuit.
Maurice El Medioni : raï, rumba, 
boogie, musique arabo-andalouse… 
Né en Algérie, il fusionne ces genres 
musicaux dans un style unique, le 
pianoriental. Piano et percussions, 
dimanche 29août, 18 h, gratuit

Bicentenaire Chopin (1810 – 2010)
Vincent Balse se confronte à l’œuvre 
de Chopin et aux compositeurs qui 
l’ont inspiré. Samedi 28/08, 18 h, 12 € 
(plein tarif), 6 € (demi-tarif)
Léonard Bonné : bien connu du public 
d’un piano sous les arbres, Léonard 
Bonné propose cette année un récital 
Beethoven, Chopin et Debussy. 
Dimanche 29 août, 11h30, gratuit

la facture du piano depuis 1791: 
cette exposition gracieusement 
prêtée par l’Institut National de la 
Propriété Industrielle (I.N.P.I) propose 
une histoire du piano à travers les 
brevets déposés par les inventeurs à 
l’Institut de 1791 à nos jours, pour la 
1ère fois en Languedoc-Roussillon.
Tout le mois de juillet à la médiathèque 

intercommunale, visite guidée avec 
Catherine Michaud-Pradeilles, 
musicologue, le 9 juillet à 18 h 00.
Du 27 au 29 août à l’Orangerie du 
parc à Lunel-Viel avec conférences 
et visites guidées proposées par 
l’association Prélude.

Participez !
Les pianistes amateurs peuvent 
s’inscrire à la scène ouverte via le 
formulaire disponible sur le site 
(unpianosouslesarbres.com) et à 
l’atelier d’initiation au piano boogie-
woogie animé par Jean-Pierre 
Bertrand.
Le festival recherche également 
des volontaires pour l’organisation. 
Faites-vous connaître à la mairie de 
Lunel-Viel (04 67 83 46 83).

et aussi :
Le trio de Thierry Gauthier (jazz), 
un « village de restauration » sur la 
place avec animations musicales, 
des stages de dégustation de vins du 
pays de Lunel… Renseignements :
Mairie de Lunel-Viel 04 67 83 46 83
Office de tourisme du pays de Lunel :

Site du festival : 
unpianosouslesarbres.com
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 Culture
La culture en otage !

Tout était prêt ! Un an de travail, 
de rencontres avec tous les élus en 
charge des politiques culturelles 
dans les communes, d’échanges 
avec les associations culturelles 
et patatras, tout s’est écroulé lors 
du vote qui s’est déroulé le 25 juin 
dernier.
Les élus de Lunel ont préféré voter 
contre cette convention culturelle 
et la prise de compétence qui devait 
permettre au Pays de Lunel de se 
doter d’une politique culturelle 
intercommunale pour soutenir et 
mettre en réseau les acteurs de la 
culture de notre territoire.

Petit retour en arrière, le Conseil 
général, dans le cadre de sa politique 
culturelle passe des conventions 
de développement culturel avec les 
intercommunalités et a sollicité la 
Communauté de Communes il y a 
plus d’un an à ce sujet.

Un diagnostic a donc été lancé et 
bouclé fin 2009. Dans nos statuts, il 
ne restait plus qu’à définir les termes 

de cette convention culturelle et 
l’intitulé de sa rédaction.

Mais lors du Conseil de Communauté, 
le maire de Lunel s’est braqué créant 
le trouble dans les esprits. Or il s’agit 
pour la Communauté de Communes 
d’une simple prise de compétence 
sans aucun transfert de charge des 
communes vers l’intercommunalité 
comme ce dernier semble en douter.
Le festival de mandolines reste à 
Lunel, comme le festival de jazz ou 
tout autre manifestation organisée 
par la ville-centre.

La Communauté de Communes 
apporte simplement un soutien 
supplémentaire (communication, 
partenariat...). D’ailleurs, ce fut 
le cas en 2009 avec le festival de 
mandolines, le maire de Lunel 
n’ayant pas eu à s’en plaindre.

Aujourd’hui, le processus est dans 
l’impasse et c’est tout le Pays de 
Lunel qui  en subit  les conséquences.

 Petite enfance 
Félicitations aux « ass’mat’ » !

C’est avec plaisir que nous honorons 
aujourd’hui 6 nouvelles assistantes 
maternelles qui ont validé avec 
succès leur diplôme par le biais 
de la VAE (Validation des Acquis de 
l’Expérience). En avril 2009, nous 
avions félicité les 7 assistantes 
maternelles qui avaient obtenu leur 
CAP Petite Enfance.
Cette expérience se poursuit 
aujourd’hui encore avec deux 
groupes accompagnés par le DAVA 
(Dispositif Académique de Validation 
des Acquis).
Cette action est également soutenue 

dans son organisation par le Relais 
d’Assistants Maternels du Pays de 
Lunel et la Maison de l’Emploi de la 
Petite Camargue Héraultaise.
Nous souhaitons la même réussite 
aux personnes en cours de 
validation.

Si vous cherchez une assistante 
maternelle sur le Pays de Lunel, 
vous pouvez contacter Laurence 
Salvayre, responsable du RAM du 
Pays de Lunel au 04 67 71 68 15, 
des places sont disponibles pour la 
rentrée de septembre.
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 Agriculture
Rendez-vous pour la fête de la ratatouille et du melon !

Depuis le début du mois de juin, 
le marché paysan a repris ses 
quartiers d’été sur les allées de 
Marsillargues.
A l’initiative de cet événement, 
l’association « Les paysans du 
Vidourle » souhaite dynamiser ce 
marché en proposant plusieurs 
fois dans l’été des manifestations 
festives autour des produits du 
terroir.

Ainsi, le 22 juin, c’est la foire aux 
bestiaux qui a servi d’inauguration 
officielle pour cette édition 2010. 

A vos agendas !
Le 20 juillet, c’est la ratatouille qui 
sera à l’honneur avec concours 
de recette de ratatouille. Pour 
participer, il vous suffit d’envoyer, 
avant le 15 juillet, votre recette 
accompagnée d’une photo. Ce soir-
là, un repas avec ratatouille géante 

sera proposé par les producteurs 
ainsi que des démonstrations de 
cuisine par un chef cuisinier.

Le 10 août, c’est le melon qui sera 
fêté ! Un concours de sculpture sur 
melon, un buffet froid autour du 
melon, des ventes promotionnelles 
et une tombola gratuite seront 
organisés pour fêter ce fruit roi de 
l’été.

Rendez-vous sur les allées de 
Marsillargues tous les mardis soirs 
dès 17h jusqu’au 31 août et partez à 
la découverte des produits du terroir 
du Pays de Lunel.

Vos recettes avec photos sont à 
envoyer à : paysans-du-vidourle@
orange.fr ou par courrier à 
Association Paysans du Vidourle, 
615 impasse des Capitelles 34400 
Villetelle.

 Gestion des déchets
Vos radiographies valent de l’argent !

Depuis le début du mois de mai, 
une nouvelle filière pour les 
radiographies récupérées en 
déchèteries est en place. 

En effet, au lieu de mettre ce 
type de déchets dans la filière 
des déchets toxiques à un coût 
certain, elles sont dorénavant 
mises de côté et récupérées 
par l’association Pharmacie 
Humanitaire Internationale (PHI), 
qui les revend à une entreprise se 
chargeant du recyclage et de la 
récupération des sels d’argent. Son 
objectif est de mettre à disposition, 
des exclus du système de soins 
dans le département de l’Hérault 

et des populations défavorisées à 
l’étranger, des médicaments et du 
matériel médical.
Cette structure récupère également 
le matériel médical (fauteuils, 
déambulateurs..).
De plus, PHI est une association 
sérieuse qui a été agréée par le 
Ministère de la Santé en tant que 
distributeur de médicaments à 
vocation humanitaire pour les 
structures de soins du territoire 
national.

Pour plus de renseignements, 
contactez le service gestion des 
déchets au 08000 34400 (n° vert 
gratuit).
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  Patrimoine
Le site d’Ambrussum continue sa métamorphose

A Ambrussum, outre la construction 
du musée, c’est tout le site dans 
son ensemble  qui est en cours de 
valorisation.

Le musée est dans sa phase terminale 
pour une livraison prévue à la rentrée 
de septembre. Le parking a été livré 
début juin, la scénographie en cours 
de travaux, devrait être achevée début 
juillet.
Le service Patrimoine s’atèle maintenant 
à toute la valorisation extérieure du 
site : cheminements archéologiques, 
panneaux pédagogiques, valorisation 
des espèces végétales... pour que le 

visiteur redécouvre un site qu’il croyait 
connaître par cœur. En bref, un site dans 
un nouvel écrin sera livré au public au 
printemps 2011.

Pour les impatients, nous vous 
donnons, d’ores et déjà, rendez-vous 
pour les Journées du Patrimoine les 
18 et 19 septembre prochain. Certes, 
le site ne sera pas totalement terminé 
mais la Communauté de Communes 
aura à cœur de vous faire participer à 
des ateliers qui seront en adéquation 
avec la thématique nationale  « les 
grands hommes : quand femmes et 
hommes construisent l’Histoire »….

  Social
Favoriser l’accès équitable aux droits pour tous.

Le 7 mai 2010 s’est tenue à Saint 
Just, la deuxième session du Forum 
local multi -Acteurs «Accès aux  
droits sociaux et pratiques sociales 
en partage».

Une première session avait réuni à 
parité usagers et professionnels 
d’organismes sociaux et 
d’associations, et a été l’occasion de 
faire émerger un certain nombre de 
recommandations et propositions 
pour améliorer les conditions 
d’accès aux droits sociaux de la 
population et en particulier des 
publics en difficulté. 

Dans cette deuxième session : 
l’ensemble des travaux auxquelles 
ont été restitués en présence de 
élus du territoire, notamment sous 
la forme d’un film reportage réalisé 
en collaboration avec l’association 
«Pêcheurs d’images ».

Les questions soulevées ont été 
mises en débat dans le cadre de 
deux tables rondes, où ont participé 
des chercheurs en sociologie 
politique, en sciences économiques 
et sociales et travail social, ainsi que 
par des professionnels experts dans 

les droits fondamentaux (emploi, 
logement, santé). 
Sur la première table ronde «Des 
droits sociaux au  progrès social » 
Olivier Noël, Maître de Conférences 
en Sociologie Politique est 
intervenu sur la question de l’enjeu 
démocratique d’une évaluation des 
politiques sociales.
La deuxième table ronde « L’Accessibilité 
aux  droits sociaux à l’épreuve du 
territoire »  a été marquée par la 
présence de Zinnedine Khelfaoui -Maitre 
de conférences -Directeur UFR sciences 
mathématiques économiques et sociales 
qui a dressé un état des lieux des 
contraintes et des forces du territoire.

La finalité de ce forum organisé par 
le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (CIAS) du Pays de Lunel 
dans le cadre de la démarche 
PARADS (Pôle d’accueil en réseau 
pour l’accès aux droits sociaux) était 
d’instaurer un dialogue social avec 
l’ensemble des acteurs du territoire 
dans lequel les publics en insertion 
seront en bonne place. 

synthèse des travaux disponible sur 
le site internet de la Communauté 
de Communes : www.paysdelunel.fr
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  Animaux errants
Où est passée Mirza ?

Vous avez perdu votre chien ? Pas 
de panique, la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel a passé 
un marché avec la SACPA (Service 
pour l’Assistance et le Contrôle du 
Peuplement Animal) qui assure un 
service de ramassage.
Le service rendu implique ramassage, 
soins vétérinaires éventuels, tatouage, 
vaccination et gardiennage jusqu’à 
la récupération par le propriétaire 
moyennant le versement d’une 

  Médiathèque
On passe à l’heure d’été !

Nous vous rappelons également que 
la médiathèque intercommunale 
sera fermée au public du 3 au 21 
août. 

Le public ne sera pas accueilli mais 
Florence Leroy, la directrice, et toute 
son équipe seront là pour, mettre en 
rayon les nouvelles collections.

Horaires d’été (du 22 juin au 28 août)

Mardi 10h-12h / 15h/18h

Mercredi Fermeture au public

Jeudi Fermeture au public

Vendredi 10h-12h / 15h-19h

Samedi 9h-13h

On vous l’assure, début septembre, 
les nouvelles collections seront 
disponibles alors préparez-vous et 
d’ici là, faites le plein pour l’été !

Pour réserver vos documents ou 
consulter le catalogue : 
www.mediatheque.paysdelunel.fr

indemnité couvrant les frais engagés 
et un forfait de 75 € HT. Pendant 
l’année 2009, 164 chiens ont été pris 
en charge par la SACPA.

Pour être sûrs que votre chien a 
été ramassé par la saCPa, il suffit 
de prendre contact avec eux au 
04.66.72.82.86. ou d’aller sur le site 
de la Communauté de Communes 
www.paysdelunel.fr.

0 9 2
Nombre d’adhérents au 21 juin

7
et 135 823 prêts de documents.
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  Transports
GIHP : le service se met en place

Après un mois d’activités, les chiffres 
du minibus de transports des 
personnes handicapés et à mobilité 
réduite sont arrivés.

Mis en service début mai par le GIHP 
en partenariat avec la Communauté 
de Communes du Pays de Lunel, ce 
service a transporté 8 personnes pour 
13 trajets au total.
Bien que le nombre paraisse faible, 
il est à relativiser car pour pouvoir 

être prises en charge par le GIHP, 
les personnes doivent être inscrites 
et l’instruction de ces demandes 
nécessite un petit délai.
Ce service en est à ses débuts et on 
peut facilement penser que dès le 
mois de septembre, le nombre de 
passagers sera plus important.

Pour rappel, les inscriptions 
sont à faire auprès du GIHP au 
04.67.20.21.16.
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Transports intercommunaux
Déjà 10 000 passagers dans les bus !
 

Lunel Horaires Aller

Gare SNCF 11:05 - 13:00 - 14:10

République 11:10 - 13:05 - 14:15

La Grande-Motte

Port/Grande Pyramide 11:35 - 13:30 - 14:40

Camping/De L. Tassigny/La Petite Motte 11:36 - 13:31 - 14:41

Couchant/ Bougainville 11:40 - 13:35 - 14:45

Le Grand Travers 11:45 - 13:40 - 14:50

La Grande-Motte Horaires Retour

Le Grand Travers  17:00 - 18:15

Couchant/ Bougainville 10:30 - 17:03 - 18:18

La Petite Motte/De L. Tassigny/Camping 10:34 - 17:07 - 18:22

Grande Pyramide/Port 10:35 - 17:08 - 18:23

Lunel Retour

Gare SNCF 10:55 - 17:40 - 18:55

République 11:00 - 17:45 - 19:00

... cet été simplifiez-vous 
la plage

Lancé le 12 avril, les transports 
intercommunaux viennent d’enregistrer 
le 10 000ème passager. 

Ce chiffre est très satisfaisant 
pour ce tout nouveau service mis 
en place par la Communauté de 
Communauté en partenariat avec 
Hérault transport et prouve que la 
population du Pays de Lunel était en 
attente de celui-ci.

Près de 900 personnes empruntent 
chaque semaine le réseau, ce 
qui représente entre 45 et 50 000 
voyageurs par année, alors que les 

estimations en prévoyaient 30 000 
dans la fourchette haute.
« C’est un grand succès pour la 
population » souligne Hervé Dieulefes, 
vice-président en charge de ce dossier 
avant d’ajouter : « dans certaines 
communes, des ajustements sont 
nécessaires et le comité de suivi va 
remédier à ces petits désagréments 
pour permettre au plus grand nombre 
de prendre ces transports ».

Alors si vous n’avez pas encore utilisé 
les transports intercommunaux, 
profitez de la période estivale car 
l’essayer c’est l’adopter !
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Écoutez Poli-Sons, la radio du Pays 
de Lunel sur votre ordinateur
www.poli-sons.fr

  Service
Une pléiade de services !

La Communauté de communes du 
Pays de Lunel est partenaire de 
Pléiades Emploi Services Hérault 
(PES 34) depuis de nombreuses 
années et participe au développement 
du secteur des Services à la personne.

Pléiades Emploi Services Hérault, ce 
sont 2 outils pour atteindre un double 
objectif :
• Pléiades Emploi pour développer 
l’emploi dans le secteur des services 
à la personne
• Pléiades Services pour améliorer 
la vie quotidienne de la population 
en facilitant l’accès aux services à 
domicile.

« 13 en avant! » : En quoi votre 
fonctionnement est-il original ?
PES 34 : Pléiades Services facilite 
l’accès aux services à domicile 
et travaille avec des prestataires 
garantissant une qualité d’intervention. 
La stimulation de l’activité économique 
de nos prestataires que permet 
Pléiades Services à travers son 
activité les amène à embaucher pour 

répondre à la demande. 
Quant à Pléiades Emploi, elle 
intervient pour favoriser l’accès 
à l’emploi et contribuer à la 
professionnalisation des candidats 
et salariés du secteur. Le cercle 
vertueux de la création d’emplois 
par la croissance économique est en 
marche.

« 13 en avant! » : Concrètement, 
Pléiades Services, comment ça 
marche ?
PES 34 : Moyennant un abonnement 
annuel, tout particulier héraultais 
peut, par l’intermédiaire de Pléiades 
Services, avoir accès à 200 services 
à domicile (services à la personne, 
services d’aménagement de 
l’habitat, dépannage) ainsi que des 
services « innovants » tels que la 
garde d’animaux, le dépannage 
informatique, un chef cuisinier ou 
encore des clowns à domicile … 
Nous informons les particuliers sur 
les aides publiques (exonérations 
sociales et réductions fiscales pour 
les services à la personne, aides 

pour l’amélioration de l’habitat ou 
l’économie d’énergie, …) et nous 
nous occupons de la recherche du 
prestataire, du suivi de la prestation 
et de la vérification de la satisfaction 
de l’abonné. Les prestations sont 
réalisées par l’un de nos 180 
prestataires référencés pour leur 
compétence et leur sérieux.

« 13 en avant! » : Je souhaite 
travailler dans le secteur des 
services à la personne, que peut 
m’apporter Pléiades Emploi ?
PES 34 : Le secteur de l’aide à domicile 
est l’un de ceux présentant le plus de 
projets d’embauche dans les années 
à venir. Afin de répondre à ces besoins, 
le secteur s’est engagé dans une 
démarche de professionnalisation et 
de reconnaissance salariale.
C’est dans ce contexte que Pléiades 
Emploi apporte une réponse 
aux candidats et demandeurs 
d’emploi et les oriente vers 
des employeurs prestataires 
de services. Pour ce faire, 
nous évaluons, à travers 

des entretiens approfondis, le 
projet professionnel des candidats, 
puis nous les conseillons et leur 
proposons un accompagnement dans 
leur recherche d’emploi à domicile. 

Pour une demande de services  
Pléiades services : 04.67.540.540. ou 
www.pleiades-services.com 
Pour une demande d’emploi     
Pléiades emploi : 04.99.58.33.61 ou 
www.pes34.com 
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Lunel Horaires Aller

Gare SNCF 11:05 - 13:00 - 14:10

République 11:10 - 13:05 - 14:15

La Grande-Motte

Port/Grande Pyramide 11:35 - 13:30 - 14:40

Camping/De L. Tassigny/La Petite Motte 11:36 - 13:31 - 14:41

Couchant/ Bougainville 11:40 - 13:35 - 14:45

Le Grand Travers 11:45 - 13:40 - 14:50
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     Vivre chez nous 

Boisseron LuneL LuneL-VieL MarsiLLargues saint-ChristoL saint-Just saint-nazaire 
De Pézan saint-sériès saturargues saussines VaLergues Vérargues ViLLeteLLe

  l e s  C o m m u N e s

à vivre
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Le Mensuel de la Communauté de Communes

Du 10 au 18 juillet, la saison battra son plein 
avec la Pescalune : 9 jours de festivités, 
d’animations, de traditions et de convivialité 
vous attendent au cœur de ville. 
Le 16 juin dernier,le Maire de Lunel dévoilait, 
devant une nombreuse assistance, le 
programme de cette édition 2010 : des rendez-
vous incontournables (lâchers de 100 taureaux 
et de 100 chevaux, la roussataïo, les 3 courses 
camarguaises du trophée du Muscat, la 
novillada, les abrivados, bandidos et autres 
taureaux-piscines) mais aussi des nouveautés 
avec « La manade des gens heureux », une pièce 
pleine d’humour, « La Camargue en liberté » 
un superbe spectacle équestre, « Buffalo Jack 
et le Far West » mettra à l’honneur la culture 
nord-américaine avec bisons, indiens & cow-
boys... 

Puis du 11 au 14 août, le Festival de Jazz de 
Lunel vous propose de découvrir chaque soir, 
à la tombée des étoiles, dans l’enceinte du parc 
municipal Jean-hugo, un style de jazz et une 
formation de renom, le tout gratuitement. 
Cette année, la programmation de la 
Ville de Lunel fait la part belle aux figures 
fondatrices de cette musique devenue 
universelle. sous le titre évocateur de « La 
folle aventure du jazz », Lunel vous propose 
de vivre une véritable aventure musicale 

Boisseron
Le terroir en fête !

L’association des Feterants de Boisseron, en 
partenariat avec la municipalité, a le plaisir de 
vous faire partager deux journées festives sur 
le thème « notre terroir ».

Le 14 août, rendez-vous pour le Marché 
Provençal avec découverte de produits et 
dégustations de nos vins régionaux. un 
manège, une buvette, restauration sur place 
sont également proposés.
en soirée, les visiteurs pourront assister à un 
spectacle à la salle des fêtes animé par Bernard 
Porras. Pensez à réserver !

Dimanche 15 août, soirée concert avec la 
participation de Pellegrini en repas concert 
sur réservation uniquement avant le 2 août au 
06 23 05 44 49

Pendant, ces deux journées, des bandidos 
sont organisées en fin d’après-midi ainsi 
qu’un concours de pétanque organisé par les 
carreaux cassés.

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter la mairie de Boisseron au 
04.67.86.62.08.

lunel
Zoom sur la Pescalune et le Festival 
de Jazz !

C’est une folle aventure que la Ville de Lunel 
vous propose de vivre cet été ! 

En ju i l le t  au  Pays 
de  Lunel

Mardi 13 juillet :
saint-just : Course de nuit 
Place du village à 21h
entrée libre

Samedi 17 juillet :
Boisseron : théâtre « docteur Knock » de 
Jules Romain dans une mise en scène et 
décors de daniel Heitz par la troupe du 
Foyer Rural « saoutaro »
salle Chabrol à 21h

Jeudi 22 juillet :
saint-just : théâtre « Chat en poche » 
pièce de Georges Feydeau avec michel 
Galabru
salle René Valette à 21h
entrée : 30 € adulte / 15 € enfant de moins 
de 12 ans. Billetterie et informations : 
Yves Quesada au 06 88 09 24 47 ou sophie 
Frances au 04 67 83 56 18.

Du samedi 24 au samedi 31 juillet :
Marsillargues : Fête du village
Plus de renseignements : 04 67 83 52 10

et toutes les dates de l’été sur le site de 
l’office de tourisme du Pays de lunel : 
www.ot-paysdelunel.fr
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avec des hommages aux plus grands noms du 
jazz : les musiques de Louis armstrong, sydney 
Béchet, Django reinhardt ou encore glenn 
Miller s’élèveront dans l’écrin de verdure et de 
fraîcheur. 
alors venez partager ce moment de détente 
et de musique entre amis ou en famille et 
profitez des étoiles présentes sur scène... et 
dans le ciel !

La Pescalune 2010 – du 10 au 18 juillet 
Festival de Jazz de Lunel – Du 11 au 14 août
Plus d’infos : service Communication 
tél. : 04 67 87 83 69 & mairie@ville-lunel.fr

saint-just
Michel Galabru en tête d’affiche

saint-Just est connu pour sa fête d’été, pour le 
Dimanche à la campagne en mai, pour toutes 
les animations qu’elle organise au cours de 
l’année, elle sera maintenant connue pour 
avoir réussi à faire venir Michel galabru !

Jeudi 22 juillet à 21 heures, Michel galabru sera 
présent pour une représentation unique de la 
pièce « Chat en poche » de georges Feydeau. 
Bien qu’ayant des attaches dans la région, c’est 
un événement important que s’apprêtent à 
vivre les habitants de la commune.
hervé Dieulefes, maire de saint-Just et Yves 
Quesada, adjoint à la culture, sont fiers d’avoir 
réussi à « attirer » dans leur village, un acteur 
aussi populaire.
espérant que le public répondra présent pour 
cette soirée où le rire sera bien évidemment de 
rigueur comme souvent avec Michel galabru.

rendez-vous salle rené Valette jeudi 22 juillet 
à 21h. entrée : 30 € (adulte) et 15 € (enfants de 

moins de 12 ans).
informations au 04.67.83.56.18 ou 06.88.09.24.47.

Valergues
La Légion d’Honneur pour Huguette 
Brugger

huguette Brugger, habitante de Valergues, a 
été élevée, début juin, au grade de Chevalier 
de la Légion d’honneur.
Cette haute distinction vient récompenser 
une carrière entière consacrée à l’aide des 
personnes dans le cadre de sa profession 
d’infirmière libérale. huguette Brugger a 
également occupé de nombreuses activités 
bénévoles auprès du Ministère de la santé.
Pour Jean-Louis Bouscarain, maire de 
Valergues, qui assistait à cette cérémonie, 
c’est une grande fierté de compter parmi ses 
administrés, une personne reconnue dans les 
plus hautes sphères de l’etat.

Vérargues
Concours de labour et présentation 
d’attelages

Le maintenant traditionnel concours de labour 
et d’attelage s’est déroulé fin mai dans le cadre 
magnifique du château de Pouget. Dès le matin, 
de nombreuses personnes se sont déplacées 

pour admirer la virtuosité des concurrents 
laboureurs et la beauté des attelages. 
une paëlla géante était prévue à midi pour 
régaler spectateurs et participants. Cette 
sympathique journée s’est terminée par une 
remise de coupes. 
Félicitations aux organisateurs et aux 
participants.



le saviez-vous ?
 C H e z  N o u s ,  a u t R e F o I s

■ « Les amants papillons » de Benjamin Lacombe
2007 Seuil Jeunesse

Le jour de ses 14 ans, Naoko, une jeune 
japonaise apprend que son père a décidé 
de l’envoyer à Kyoto apprendre les bonnes 
manières afin de devenir une jeune femme 
accomplie. Mais l’art de servir le thé, de 
manier les éventails avec délicatesse 
n’intéressent  pas la jeune fille qui préfère 
lire et écrire des poèmes. Elle décide de 
s’enfuir, aidée par sa servante Suzuki. 
Elle se déguise en homme afin d’entrer à 
l’université étudier la littérature avec les 
garçons. Elle y rencontre Kamo avec qui 
elle se liera d’amitié…
Le format de l’album (40 cm), les dessins 

somptueux et délicats qui accompagnent cette histoire mélancolique font 
de ce livre un « objet d’art » qui enchantera aussi et surtout les adultes.

  Le coup de          de la 

  Chez nous, on le dit comme ça !

(Tiré de « Quand nos vieux parlaient leur patois » de Jean Daumas dit 
Lamatte)

Cagnard :  Endroit au soleil abrité du vent et fréquenté par les oisifs ou 
les gens à la retraite. Lieu de prédilection pour colporter les ragots, on y 
sait à peu près tout ce qui se passe dans le village et souvent les costumes 
des uns et des autres y sont gratuits.

Directeur de la publication François Berna, Rédacteur en chef Robert Pistilli, 
Rédaction & Maquette service Communication Crédits photos service Communication, 
ot du Pays de lunel*** et les communes du territoire, 
Impression Pure Impression, Distribution CCPl & Chirripo, 
Tirage 22 000 exemplaires, journal@cc-pays-lunel.fr ou www.cc-pays-lunel.fr, 04.67.83.87.00, ISSN 1953-1877.

L’Espace INFOàéNERGIE : 
Permanence INFOàéNERGIE au siège de 

la Communauté de Communes du Pays de Lunel
480, avenue des Abrivados à Lunel

tous les premiers jeudis du mois, de 9h à 13h
Uniquement sur rendez-vous : 04.67.13.80.90

Un canal pour sauver 
la vigne !

«Le conseil, considérant que la perte totale de la vigne qui faisait la prospérité 
de la commune et procurait du travail à notre population rurale pendant la 
plus grande partie de l’année, y a répandu la misère et la désertion,... émet le 
voeu que le canal d’irrigation du Rhône soit le plus tôt possible déclaré d’utilité 
publique. Le projet réaliserait pour la commune le double avantage d’assurer, 
pendant le cours de son exécution, du travail à la population rurale, et, après 
son exécution, de permettre de réorganiser ou d’améliorer notre système de 
cultures, ce qui... aurait pour but de fixer sur le sol natal la population que le 
manque d’ouvrage force d’émigrer vers les contrées non encore ravagées par 
le phylloxéra».
Cet extrait des délibérations du conseil municipal de Saint-Sériès date du 14 
novembre 1876, au plus fort de la dévastation par le puceron qui avait détruit 
l’ensemble du vignoble. Toutes les municipalités du Gard et de l’Hérault, 
plongées dans la crise, prirent de telles délibérations.
Depuis 1874, les députés des départements viticoles soutenaient un projet 
de canal qui conduirait les eaux du Rhône jusqu’à Montpellier, permettant 
l’inondation des vignes en hiver, les larves du phylloxéra ne pouvant survivre 
dans les sol submergés. Ce canal était en réalité un vieux projet : depuis 
les années 1850 les responsables politiques et agricoles voulaient offrir 
au bas Languedoc l’eau qui lui manquait pour irriguer ses cultures en les 
diversifiant et échapper à la monoculture de la vigne.
Finalement, une autre solution s’imposa lorsque l’on comprit que l’insecte, 
venu d’Amérique, détruisait seulement la vigne européenne. On replanta 
donc le vignoble en plants venus d’Amérique... et le projet de canal fut une 
nouvelle fois abandonné ainsi que le conseil de ceux qui préconisaient de 
diversifier les cultures afin d’éviter une nouvelle surproduction de vin. Le 
résultat : reconstitution rapide du vignoble, surproduction, chute des prix 
dès les années 1890, accumulation de crises jusqu’à la révolte de 1907 !
Finalement, il faudra un siècle de plus pour qu’à l’initiative de Philippe 
Lamour, soit creusé le canal du Bas-Rhône-Languedoc au milieu des 
années 1960. Les rêves se réalisent parfois... trop tard!

Claude Raynaud, archéologue, 
directeur de recherche au CNRS.


